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Pourquoi recycler ?
Un service national

Des acteurs économiques
responsables et engagés

Les maîtres d’ouvrage et l’ensemble de la 
maîtrise d’œuvre accordent une importance
grandissante à la protection de l’environne-
ment. La gestion des déchets est devenue une
priorité sur les chantiers de construction et de
déconstruction. Ainsi, dans le cadre des projets
HQE, la cible 3 “Chantier à faible impact envi-
ronnemental” est de plus en plus souvent 
exigée avec un niveau “Très Performant”. 

Les producteurs de matériaux de construction
s’engagent en initiant des filières de valorisa-
tion qui permettent non seulement de limiter
l’enfouissement, mais également  de sauvegar-
der les ressources naturelles qui se raréfient et
deviennent plus onéreuses. 

Face à ces changements, les collecteurs de 
déchets modifient leur approche dans la 
gestion des déchets et investissent dans des
installations modernes de tri semi-mécanisées.

La France a adopté l’ensemble des dispositions
de la directive européenne cadre déchets
révisée en 2008. Le taux de valorisation des
déchets de construction et de déconstruction
devra être de 70 % à l’horizon 2020. 

Les lois Grenelle I et II rendent obligatoires les
plans départementaux de gestion de déchets
du BTP.  Il est prévu par ailleurs qu’un audit
des matériaux préalable à la déconstruction
soit exigé afin de favoriser le recyclage des
matériaux.

Les déchets de plâtre, considérés comme 
déchets non dangereux depuis 2002, doivent
être stockés de préférence dans des alvéoles
mono matériau au sein d’Installations de
Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND). 

L’application des mesures réglementaires a
considérablement réduit les possibilités d’en-
fouissement et augmente de ce fait l’ensemble
des coûts liés à l’élimination des déchets de 
plâtre. Dans ce contexte,  la valorisation du
plâtre devient une solution économiquement
très compétitive. 

Pour répondre aux attentes des acteurs de la
construction privée ou publique, Placoplatre 
a mis en place dès 2008 la première filière 
de recyclage de produits et déchets à base de 
plâtre. 

Avec trois ateliers de recyclage situés sur les
sites de production de Vaujours (93), Chambéry
(73) et Cognac (16), Placoplatre propose 
aujourd’hui une filière étendue au niveau 
national.

L’évolution réglementaire 
favorable à la 

valorisation du plâtre

Le recyclage du plâtre
comme alternative 
à l’enfouissement
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Pourquoi choisir notre service ?

Destiné en priorité aux entreprises plaquistes et aux entreprises générales, le service recyclage
Placo® propose une solution pérenne, économique et respectueuse de l’environnement pour 
valoriser les déchets de plâtre de chantiers.

Parce que Placoplatre est aujourd'hui la seule entreprise à proposer le recyclage des déchets 
à base de plâtre sur tout le territoire national grâce à son réseau de partenaires.

GAIN ÉCONOMIQUE
> Des gains de 30 à 40% comparés 

aux solutions d’enfouissement*
*Gain observé en moyenne sur l’ensemble du territoire français par rapport au tarif Déchets Non Dangereux en mélange

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
> Préservation des ressources 

naturelles de gypse

GARANTIE PLACO® : PLACOPLATRE S’ENGAGE
> Fourniture d’un dossier 

de recyclage chantier

Environnement
préservé



Placoplatre s’appuie sur un réseau de plus de 90 collecteurs partenaires 
offrant plus de 100 points de collecte pour proposer un service national 
de recyclage des déchets de plâtre. Bien que privilégiant les grands 
chantiers, ce service permet aussi la valorisation des déchets issus 
des petits chantiers grâce au tri et à la massification réalisés par 
les collecteurs partenaires.

Comment recycler grâce à Placo® ?

Le service recyclage Placo® contribue à un bilan écologique 
favorable car il :

• Évite l’enfouissement des déchets de plâtre et ses nuisances 
environnementales

• Permet de recycler le plâtre et limite ainsi l’utilisation 
des ressources naturelles de gypse

• Permet de recycler le carton des plaques dans la majorité des cas

• Contribue à la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
grâce à l’optimisation des transports entre les centres des 
collecteurs partenaires et les ateliers de recyclage Placo®.

La répartition géographique des trois sites de recyclage de Vaujours (93),
Cognac (16) et Chambéry (73) permet de jouer pleinement le critère
de proximité souhaité dans la réglementation. 

Le service recyclage Placo® des déchets de plâtre de chantiers apporte une réponse concrète à la pénurie croissante d’installations de stockage et
aux coûts élevés qu’induisent les solutions d’enfouissement.
Il offre une alternative économique considérable, pouvant représenter jusqu’à 40% d’économies* pour l’entreprise de mise en œuvre par rapport
aux solutions d’enfouissement.

*Gain observé en moyenne sur l’ensemble du territoire français par rapport au tarif Déchets Non Dangereux en mélange

Ce service a permis d’économiser en 2010 plus de 25 000 tonnes de ressources naturelles et d’éviter ainsi l’enfouissement d’autant de déchets dans
des centres spécialisés. La traçabilité des déchets exigée contractuellement a permis de suivre l’acheminement des déchets de la plateforme de départ
jusqu’au centre de recyclage. En 2011, Placoplatre s’engage à poursuivre le déploiement du service avec pour objectif un doublement des tonnages.

La filière mise en place par Placoplatre est un exemple parfait d’économie circulaire où  la matière utilisée peut être indéfiniment recyclée dans son
produit originel tout en permettant des gains économiques et environnementaux mais aussi sociaux en permettant la création de nouveaux emplois.

• L’entreprise détermine  en collaboration
avec le collecteur partenaire les modalités
de tri des déchets. 

• Les contenants adaptés sont mis 
à la disposition de l’entreprise.

• Chaque lot de déchets est accompagné d’un bordereau 
de suivi des déchets. 

• Sur demande, Placoplatre peut remettre à  l’entreprise
un dossier de recyclage garantissant que les déchets 
pris en charge par le collecteur ont été recyclés sur un 
de ses sites. 



COMMENT FAIRE POUR UTILISER CE SERVICE ?
> L’entreprise s’adresse à son contact commercial Placo® qui l’accompagne dans le choix de son collecteur 

partenaire en fonction de ses besoins de gestion de déchets de chantiers.

> Un contrat de collecte des déchets est signé entre l’entreprise et le collecteur partenaire de Placoplatre. 

> Le service est ensuite mis en place, les déchets suivent le circuit de transport et de traitement décrit ci-dessus. 

• Le collecteur partenaire achemine 
la benne jusqu’à sa plateforme. 
Les déchets sont ensuite triés 
conformément au cahier des charges. 

• Regroupés en lots permettant le 
transport en grands contenants, 
ils sont ensuite acheminés 
jusqu’à l’atelier de recyclage 
Placo® le plus proche.

• Les déchets de plâtre sont réceptionnés et leur conformité
au cahier des charges est vérifiée. 

• L’atelier de recyclage permet une séparation du carton 
qui sera valorisé dans la majorité des cas. Le plâtre après
broyage est ajouté à de la matière vierge. 

• Le mélange servira à fabriquer de nouvelles plaques, 
parfaitement conformes aux normes les plus strictes 
de fabrication, qui pourront être utilisées à nouveau     

dans la construction. 
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Un service national

RAteliers de recyclage Placo
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RAteliers de recyclage Placo

124 points de collecte 

10 partenariats en cours

au 1   Avril 2011
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